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Pôles de compétitivité : pour les régions normandes, le compte n’y est pas : loin de là !
DATAR été 2005 N°183.
De quoi s’agit-il ?

- Promouvoir l’innovation comme facteur de développement économique et
territorial.

- Faire confiance aux responsables là où ils sont.
- Mettre en réseau, décloisonner sur un territoire défini, en rapprochant entreprises,

organismes de formation, centre de recherche pour les pôles.
- Restructurer le territoire.

-  Quelles perspectives pour les régions normandes
Rhône Alpes SEIZE pôles dont DEUX projets mondiaux.
Paca HUIT dont UN mondial.
R.a.Haute-NORMANDIE TROIS dont ZERO mondial.
Pays-de-Loire SIX pôles de compétitivité.
Bretagne CINQ pôles de compétitivité.
R.a Basse-NORMANDIE TROIS pôles de compétitivité.

Une fois de plus les régions normandes sont traitées avec partialité, voire non équitablement
par la DATAR, le CIADT et l’Etat français qui continuent à organiser la destruction d’une
grande partie du tissu social et économique de nos régions , avec notamment l’impôt des
normand.e.s et les richesses produites par le PIB qu’ils génèrent !

Comment ?
-Aucun «  projets mondiaux » pour les régions normandes.
-Aucun « projets à vocation mondiale » pour les régions normandes.

L’Etat s’engage en faveur de grands projets et des territoires en difficulté.
- Soutien aux grands projets : Quatre sont cités : AUCUN en Normandie,

notamment ITER à Cadarache. Aux autres les chercheurs, les cadres supérieurs,
les élites avec leurs familles et les 4,7 Milliards d’investissements directs. A la
NORMANDIE les productions nucléaires dangereuses, voire mortelles, la
destruction de l’environnement par les lignes à haute tension, plus de cent sites
SEVESO….

- Accompagnement des bassins en restructuration économique : QUATORZE sont
cités :AUCUN en NORMANDIE. Parmi ceux-ci :

 Amiens, Chatellerault ( valorisation des ressources humaines ),
Ardennes, Dreux, Hainaut-Cambrésis, Haut-Jura ( favoriser
l’insertion et la formation professionnelle ), Mayenne, Sud-
Nivernais ( accompagner les filières.structurantes (sic),
Roannes/Saint Etienne-deux-,Saint-Omer ( plan d’action en faveur
du bassin d’emploi) Chalon-sur-saône.

Ces accompagnements ont une dominante de favoriser l’attractivité, la valorisation
des ressources humaines, des bassins économiques etc…



Pour l’Etat et ses affidés les populations normandes n’ont besoin de quoi que ce
soit : Moulinex, méprisé, les taux de chômage supérieurs depuis des décennies à la
moyenne nationale : méprisés,
Les risques environnementaux supérieurs à toutes les autres régions puisqu’ils
conjuguent ceux inhérents au nucléaire et autres sites SEVESO avec ceux nés de la
navigation maritime, la Normandie bordant la mer la plus fréquentée du monde et
ayant la plus grande longueur de côtes de toutes les régions françaises : méprisés,
les vocations multiples de la Normandie notamment en matière agricole, maritime :
méprisés etc…etc...

Premiers pas du programme « Territoires 2030 ».
Quel est-il ?

-Population et territoire, vieillissements, entreprises et territoires, aménagement
durable des territoires, Collège européen de la prospective territoriale, méthodes d’évaluation
de l’impact territorial des politiques publiques ( pour la Normandie: la politique publique est
inexistante et destructrice par omission !), et enfin , installation du nouveau Conseil
scientifique.

Il est composé de quinze membres, universitaires ou personnalités ayant des
compétences reconnues en matière d’aménagement du territoire et de prospective, dont cinq
marqués régionalement : région stéphanoise ( voir plus haut, toute coïncidence étant
évidemment purement fortuite),Nord-Pas-de-Calais, Paris, Bretagne en la personne du Vice
Président du Conseil Economique et social de la région Bretagne, Montpellier.
Bien entendu pour l’Etat français les universitaires normand.e.s ou des personnalités sont trop
nul.le.s pour participer aux travaux de la DATAR !
De plus qui pourra sérieusement soutenir que le Vice-Président du CESR d’une région ne
tentera pas de valoriser plus la sienne au détriment des autres comme cela se fait
quotidiennement dans les méthodes de gestion politique de la République française depuis des
décennies !!!

LA NORMANDIE ? Elle n’existe plus depuis 1982! Elle a été supprimée ! Circulez ! Il n’y a
rien à voir ! Travaillez, payez !
Les intérêts sociaux et économiques des populations normandes : l’Etat les méprise par
omission !
Le Grand Organisateur « DATAR » travaille : IL SAIT ! IL DETIENT LA VERITE ET LA
JUSTICE !

L’Union Agricole 76
« Agro Indutrie : Les filières agricoles ont réussi à placer bon nombre de projets dans la liste
des 67 pôles de compétitivité sélectionnés le 12 Juillet par l’état. En tête les régions
Champagne-Picardie et Pays de Loire.
Les pôles de compétitivité sont une bonne moisson pour l’agriculture ».
Pour les normand.e.s cette afirmation dans un journal normand est une provocation du plus
mauvais goût !
En effet AUCUN pôle agricole pour la r.a.h.NORMANDIE et UN SEUL pour la
r.a.b.NORMANDIE !
Par contre «  La vocation mondiale pour le pôle de compétition angevin » et deux pôles de
compétitivité issus de l’agriculture pour la Bretagne. Ce dernier se veut bien régional, plus de
150 entreprises et SIX CENTS CHERCHEURS, seront implantés sur tout le territoire
régional breton. »



La Gazette du 25 Juillet 2005
« Pôles nationaux de ressources artistiques.
Créés par un circulaire interministérielle du 22 Avril 2002, les pôles nationaux de ressources,
une cinquantaine actuellement répartie dans l’Hexagone, sont installés pour chaque discipline
culturelle. Ils ont pour objectifs la formation des partenaires, la documentation et l’animation
d’un réseau de personnes ressources (sic). Une convention lie ces pôles à trois partenaires :
une institution culturelle, un institut universitaire de formation des maîtres et un centre
régional de documentation pédagogique.
A votre avis sur quarante huit pôles créés soit en moyenne plus de deux par régions combien
ont été créés en :
 r.a.h.NORMANDIE : ZERO ! 

r.a.b.NORMANDIE : ZERO !

Pour l’Etat les normand.e.s sont bien entendu des demeurés en matière artistique !
Les écrivains de Corneille à Delerm en passant par Fontenelle, Malherbe, Tocqueville, Barbey
d’Aurevilly Flaubert, Maupassant, Allais, Alain, Maurois, Queneau, Prévost et des centaines
d’autres n’ont jamais existé !
Les peintres de Millet, Géricault, Dufy, Monet, la  naissance de l’impressionnisme, Giverny,
l’Ecole de Rouen,
La Ferme Saint-Siméon et des centaines d’autres n’ont jamais existé !
Les musiciens, Boïldieu avec son opéra « La Dame Blanche » le plus joué de tous temps dans
le monde, Camille Saint-Saëns, Honegger, Satie, Little Boy, Cogny et tant d’autres n’ont
jamais existé !
Le patrimoine : la Normandie malgré l’ horrible saccage de la dernière guerre mondiale reste
une des régions les plus riches en monuments prestigieux, du Mont-Saint-Michel à la
cathédrale de Rouen, en passant par Caen, Bayeux, et tant d’autres lieux architecturalement
remarquables! La Seine-Martime est le département de France qui a le plus de monuments
classés !
En cinéma, théâtre et autres arts plastiques, la Normandie a engendré Bourvil, Valérie
Lemercier, Laurent Ruquier, Dubosc, a été le théâtre d’innombrables films. Deauville
accueille un festival international de renommée mondial du cinéma américain, Honfleur,
Cabourg  organisent également de prestigieuses manifestations etc…etc…
Que faire devant tant de mépris et de partialité ?
Normand.e.s : quand vous lèverez-vous ?! 

Qui a failli ? La DATAR et les autres organisme de l’Etat par leur partialité quasi
institutionnelle contre les populations normandes notamment laborieuses ou les responsables
politiques, administratifs, socio-économiques vivant en Normandie censés représenter ou
défendre les intérêts sociaux et économiques des dites populations normandes ?
Leur carence et incompétence à construire et défendre de vrais projets pour la Normandie
serait elle totale et définitive ?
Malheureusement des signes fréquents vont en ce sens. L’absence de réaction des élus et
administratifs, des désignés, leur vassalisation à l’égard du pourvoir central, leur absence de
compétence dans les domaines de l’emploi et de l’économie, la défense prioritaire de leur
intérêts personnels, qu’ils soient financiers, de notoriété, politiques, partisans voire
identitaires…sont les principaux freins au dynamisme normand.

De même, l’inconsistance et la médiocrité en matière sociale et économique de certains
compte-rendus régionaux, par exemple de l’audition du Président de la chambre d’agriculture



( cinq départements normands), par certains membres du C.E.S.R. de la r.a.h.NORMANDIE 
sont consternantes…etc…etc…

Que nous reste t-il devant un tel océan d’incurie : le rêve, les merveilleuses épopées
normandes !

Paris-NORMANDIE du 18 Août 2005
« L’année du Brésil, version NORMANDIE.
En 1550, des indiens brésiliens débarquent de leur pirogue sur l’Ile Lacroix à ROUEN.
Naissance d’une histoire commune. Les batailles du corsaire Dieppois Jean Ango contre
l’empire portugais, les conquêtes de l’amiral Villegagnon parti du HAVRE montrent
l’extraordinaire dynamisme des normands de l’époque. »

Une longue et complice histoire d’amour et de passion entre un Pays, le Brésil, et une région,
la Normandie, qui au fil des siècles ne se décline plus en termes de conquête mais d’échanges
économiques maritimes avec principalement deux ports normands.

France 3
Mercredi 17 Août : 20h55
« Des racines et des ailes depuis l’abbaye aux hommes de Caen ».
« Au sommaire : Des Vikings aux Normands. En 911, alors que les Vikings ravagent la région
qui deviendra la Normandie, le roi Carolingien Charles III est contraint de céder des terres à
ces envahisseurs. A la conquête de l’Angleterre. Les liens unissant la France à l’Angleterre
sont constants dans l’histoire. Il serait plus exact de dire entre la Normandie et
l’Angleterre, la France ayant développé plus souvent des sentiments d’hostilité
voire de haine !
Deux heures de bonheur, de découverture du génie et de l’identité normands.
Ils ont façonné la plus grande partie de monde occidental, directement participé à la création
et font partie intégrante de l’identité anglo-saxonne, tant dans les domaines politiques,
administratifs, législatifs, culturels, linguistiques, économiques que patrimoniaux.

Les traces laissées par le génie des Normands sont indélébiles et éternelles !
Merveilleuse NORMANDIE.

Daniel Lemoine.


